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ARRETE MUNICIPAL N°73-2022 

 
Prescrivant la procédure de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU)  

de la commune déléguée de Chéméré  

 
 

Le Maire de la commune de CHAUMES-EN-RETZ, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-45 modifié par la Loi n °2019-1461 du 27 

décembre 2019 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs à la procédure de modification du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU), 

Vu le Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune déléguée de Chéméré approuvé par délibération du 

conseil municipal en date du 21 juin 2016, 

Considérant la nécessité de faire évoluer certaines dispositions réglementaires du PLU du secteur de 

Chéméré, 

Considérant que l’ensemble des modifications apportées ne sont pas de nature à : 

- Changer les orientations du projet d’aménagement et de développement durables, 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance, 

- Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser, 

- Créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté, 

Considérant que cette modification peut être mise en œuvre sous la forme simplifiée dans la mesure où elle 

n’a pas pour effet : 

- De majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application 

de l’ensemble de règles du plan, 

- De diminuer ces possibilités de construire, 

- De réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

 

 



ARRETE 

 

Article 1 – Le projet de modification simplifiée est engagée en vue de permettre la réalisation des objectifs 

suivants : 

 

- Assouplir le règlement du PLU concernant les voiries en zone Ub et 1AU afin de faciliter les 

possibilités d’aménagement ; 

 

Article 2 – Le dossier sera transmis à Monsieur Le Préfet ainsi qu’aux personnes publiques associées 

mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme, avant la mise à disposition 

au public. 

Article 3 – Le projet de modification simplifiée du PLU, l’exposé et ses motifs, et le cas échéant, les avis 

émis par les personnes publiques associées (P.P.A.) seront mis à disposition du public pendant un 

mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations qui seront précisées par 

délibération du conseil municipal. 

Article 4 – A l’issue de la mise à disposition, Monsieur le Maire en présentera le bilan devant le Conseil 

Municipal qui délibèrera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des 

avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

L'acte approuvant la modification simplifiée deviendra exécutoire à compter de sa publication 

et de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions 

définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

Article 5 -   Le présent arrêté sera affiché en Mairie de CHAUMES-EN-RETZ pendant un délai d’un mois et la 

mention de cet affichage sera publiée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 

département. 

 

Article 6 –  Ampliation du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Préfet de la Loire-Atlantique. 

 

      Fait à CHAUMES-EN-RETZ, le 10 mars 2022 

 Le Maire, 

  

 Jacky DROUET 

 

 

 

Le Maire :  

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux 

mois, à compter de la présente publication. 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200058121-20220310-1-AR

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 10-03-2022

Publication le : 10-03-2022
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Séance du 29 mars 2022 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L'an deux mille vingt deux, le vingt-neuf mars , à dix-neuf heures, les membres du conseil 

municipal de la commune de Chaumes-en-Retz, se sont réunis, en séance ordinaire, en mairie, 

sous la présidence de Monsieur Jacky DROUET, Maire. 

Cette réunion est la quatorzième réunion du conseil municipal nouvellement élu le quinze mars 

deux mille vingt conséquemment au premier tour de l’élection municipale. 

 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

Jacky DROUET 

Virginie BRIAND (à partir de 20h) 

Jacques MALHOMME 

Laeticia HAMON 

Dominique MUSLEWSKI 

Céline EVIN 

Philippe LE CUNF 

Françoise MARIOT 

Alain BACONNAIS 

Corine GARAUD 

Frédéric BAHUHAUD 

Sandrine COQUENLORGE 

Pierre MALARD 

Michelle PONEAU 

Sonia BAILLY 

Martine MONNIER 

Dominique BONTEMPI 

Karine HALGAND 

Yoann DELAUNAY 

Karine FOUQUET 

Philippe BRIANCEAU 

Catherine DEBEAULIEU 

Alain MELLERIN 

Virginie PORCHER 

Elodie VERGER

 

 

Absent ayant donné procuration : 

 

Sylvain BICHON donne pouvoir à Jacques MALHOMME 

Denis BRAZEAU donne pouvoir à Sonia BAILLY 

Philippe DENIS donne pouvoir à Françoise MARIOT 

Sophie MOREAU donne pouvoir à Laetitia HAMON 

Nicolas ROCHER donne pouvoir à Céline EVIN 

Gérard CHAUVET donne pouvoir à Karine HALGAND 

Céline ODIN donne pouvoir à Jacky DROUET 

Claudine PINSON donne pouvoir à Alain BACONNAIS 

 

Virginie BRIAND absente jusqu’à 20h00, donne pouvoir à Philippe LE CUNF 

 

Excusés : Aucun 

 

 

La secrétaire de séance désignée est Sandrine COQUENLORGE 

____________________ 

 

 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200058121-20220330-27-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 30-03-2022

Publication le : 30-03-2022



 

 

 

Délibération n° 2022_37_del 

Reçue en Sous-Préfecture de Saint-Nazaire le 30 mars 2022, et publiée le 30 mars 2022 

URBANISME : MODIFICATION PLU 

 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 153-45 et suivants, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune déléguée de Chéméré approuvé le 18 février 

2009, ayant fait l’objet d’une révision simplifiée approuvée le 18 janvier 2011, révisé les 22 octobre 

2013 et 21 juin 2016, modifié les 31 mars 2015 et 6 février 2021 et mis en compatibilité le 27 mars 

2021, 

Vu l’arrêté du Maire du 10 mars 2022 engageant la procédure de modification simplifiée n° 1 du PLU, 

Monsieur le Maire rappelle que par arrêté municipal du 10 mars 2022 il a pris l’initiative d’engager la 

modification simplifiée n° 1 du PLU de la commune déléguée de Chéméré, pour assouplir les règles sur 

les voiries afin de permettre des aménagements sur des circulations partagées et sur la gestion 

paysagère des espaces publics. 

Il précise que pour la mise en œuvre de cette procédure, le projet de modification, l’exposé de ses 

motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux article L.132-7 du 

Code de l’Urbanisme, doivent être mis à la disposition du public pendant un mois, dans les conditions 

lui permettant de formuler ses observations. Ces observations seront alors enregistrées et conservées.  

Monsieur le Maire indique également que les modalités de cette mise à disposition doivent être 

précisées par le Conseil Municipal et portées à la connaissance du public au moins 8 jours avant le 

début de cette mise à disposition. A l’issue de cette dernière, Monsieur le Maire en présentera le bilan 

devant le Conseil Municipal qui devra délibérer, en tenant compte des avis éventuellement émis et 

des observations du public, par délibération motivée.  

Considérant que les modalités de cette mise à disposition du public doivent être adaptées à 

l’importance des modifications projetées, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

ADOPTE les modalités de mise à disposition du public suivantes :  

-  mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de Chéméré, en Mairie de 

Chaumes-en-Retz, aux jours et heures habituels d’ouverture,  

-  mise à disposition d’un registre permettant au public de formuler ses observations en mairie, 



 

 

-  parution d’un avis informant de la présente délibération et précisant l’objet de la modification 

simplifiée, les dates, lieu et heures auxquels le public pourra consulter le dossier et formuler des 

observations. Cet avis sera publié dans un journal diffusé dans le département et ce, au moins huit 

jours avant le début de la mise à disposition du public. Cet avis sera également affiché en mairie et sur 

la page Facebook de la commune dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition.  

 

- CHARGE Monsieur le Maire de mettre en œuvre les mesures de publicité de la présente 

délibération, ainsi que les modalités de la mise à disposition telles qu’elles sont définies. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

POUR EXPEDITION EN SOUS-PREFECTURE DE SAINT-NAZAIRE 

 

CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

Le 30 mars 2022 

 

 

Le Maire,  

 

 

 

 

 

Jacky DROUET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Finances - économie

La médiation obligatoire,

clause abusive ?

L’obligation pour un consommateur mécontent de saisir un mé-

diateur avant de saisir éventuellement le juge est présumée abu-

sive, à moins que le professionnel qui l’impose ne puisse prou-

ver le contraire.

Un client mécontent, qui faisait valoir que l’obligation de saisir un

médiateur avait pour effet ou pour objet de supprimer ou entra-

ver son droit de saisir la justice, a obtenu gain de cause à la Cour

de cassation.

Pour éviter tout reproche, le professionnel doit prouver que la

médiation proposée ne crée pas de dépense pour le consom-

mateur et peut être refusée par lui, disait la cour d’appel.

À la différence de l’arbitre, le médiateur n’a pas pour mission de

trancher mais seulement d’aider les deux adversaires à trouver

une solution à leur litige en rapprochant leurs points de vue et en

proposant si possible la base d’un accord.

La Cour de cassation considère que même si le consommateur

a coché la case « J’accepte les conditions générales de vente »,

dans lesquelles figurait cette obligation de médiation en cas de

problème, la clause de médiation peut être écartée. Car elle ré-

vèle, selon la définition donnée par la loi, un déséquilibre impor-

tant entre les droits et obligations des parties.

La médiation imposée en l’espèce n’était cependant pas oné-

reuse et n’empêchait pas, par la suite, le consommateur de saisir

le juge en cas d’échec de la conciliation.

Une ordonnance d’août 2015, « relative au règlement extrajudi-

ciaire des litiges de consommation », imposée par une directive

européenne, encourage cependant la médiation et la présente

comme un avantage pour le consommateur : « Tout consom-

mateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la

consommation en vue de la résolution amiable du litige qui l’op-

pose à un professionnel » et « à cet effet, le professionnel garan-

tit au consommateur le recours effectif à un dispositif de média-

tion », expose cette ordonnance entrée en vigueur en 2017.

(Cass. Civ 1, 16.5.2018, H 17-16.197).

Notre publication adhère à

dont elle suit

les recommandations

Les remarques concernant

une publicité parue dans

notre publication sont à

adresser au

Les remarques concernant

les petites annonces

classées sont à adresser

directement au journal

23 rue Auguste Vacquerie

75116 Paris

www.arpp-pub.org

Immobilier

On est censé connaître l’état

de sa maison

Le propriétaire d’un bâtiment est censé connaître son état, no-

tamment après l’intervention d’une entreprise de travaux.

En faisant procéder à des travaux par une entreprise de cou-

verture, le vendeur savait nécessairement que tout n’était pas

réparé, ont déduit les juges de la Cour de cassation. Il ne peut

donc pas s’abriter derrière la clause classique de l’acte de vente

qui écarte sa responsabilité en cas de vice caché.

En revanche, pour les juges, l’acquéreur n’est pas dans la même

situation. D’une part, il ne peut pas lui être reproché de ne pas

être monté sur une échelle pour vérifier l’état du toit, et d’autre

part, même s’il l’avait fait, il n’aurait pas pu, étant profane en la

matière, en tirer des conclusions utiles.

Bien que visible de l’extérieur, la toiture en mauvais état peut

donc constituer un vice caché.

Le vice caché peut amener à la condamnation du vendeur à

assumer le coût des travaux ou même provoquer l’annulation de

la vente si l’acquéreur prouve qu’il n’aurait pas acheté s’il avait su.

(Cass. Civ 3, 15.3.2018, S 16-23.953).

Famille, héritage

La pension alimentaire à un enfant

n’est pas un cadeau

La pension alimentaire versée à un enfant dans le besoin n’est

pas un cadeau qui pourrait être pris en considération au mo-

ment de la succession.

Il s’agit, selon la Cour de cassation, d’une obligation alimentaire

pour les parents, qui ne doit pas être confondue avec une dona-

tion, surtout si elle ne diminue pas le capital de celui qui donne.

(Cass. Civ 1, 15.11.2017, W 16-26.395).

Loire Atlantique Développement

Réalisation d'un diagnostic écologique

et d'une expertise écologique en vue de qualifier

la faisabilité de projets d'aménagement Zac D2A

à Pont-Saint-Martin et Saint-Aignan-de-Grand-Lieu

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Loire Atlantique Développement, Claire Chevalier ou Lilya Benmoumène, 2, boule-

vard de l'Estuaire, 44262 Nantes 2. Tél. 02 51 84 96 39.

Mèl : correspondre@aws-france.com

Web : http://loireatlantique-developpement.fr/

Siret : 86080007700098.

Groupement de commandes : non.

L'avis implique un marché public.

Objet : réalisation d'un diagnostic écologique et d'une expertise écologique en

vue de qualifier la faisabilité de projets d'aménagement Zac D2A à Pont-Saint-

Martin et Saint-Aignan-de-Grand-Lieu (44).

Référence acheteur : 01.410.

Type de marché : services.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d'achat : sans objet.

Durée : 24 mois.

Description : il s'agit d'un marché à tranches optionnelles. Le marché débutera à

compter de la date fixée par ordre de service. La visite du site n'est pas obligatoire

mais préconisée (voir article 5.3 du règlement de consultation).

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Les variantes sont exigées : non.

Conditions de participation :

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Aptitude à exercer l'activité professionnelle :

Liste et description succincte des conditions :

- lettre de candidature (ou DC1) identifiant le candidat ou les membres du groupe-

ment candidat y compris le mandataire,

pouvoirs de la personne habilitée à engager la candidature ou les membres du

groupement candidat,

déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des

cas d'interdiction de soumissionner,

- copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judi-

ciaire ou procédure équivalente pour les candidats étrangers,

renseignements sur le respect de l'obligation d'emploi mentionnée aux

articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du travail.

Capacité économique et financière :

Liste et description succincte des critères de sélection, indication des infor-

mations et documents requis :

déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques

professionnels,

déclaration (ou DC2) concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires

concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers

exercices disponibles.

Référence professionnelle et capacité technique :

Liste et description succincte des critères de sélection, indication des infor-

mations et documents requis :

déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du

personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,

liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières années,

indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attesta-

tions du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat,

indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou

des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de prestation de servi-

ces ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat,

- déclaration indiquant le matériel et l'équipement technique dont le candidat dis-

pose pour la réalisation du contrat.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : oui.

Possibilité d'attribution sans négociation : non.

Visite obligatoire : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

- 50 % : valeur technique appréciée au regard de la note méthodologique,

- 50 % : prix.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 6 mai 2022 à 12 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 4 avril 2022.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-

teur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info

Ville de Le Pouliguen

Fourniture, installation et maintenance de parasols

pour les contre-terrasses du quai Jules Sandeau

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse officiel de l'organisme acheteur : ville de Le Pouliguen, Direc-

tion des services techniques et développement urbain, 17, rue Jules-Benoît,

44510 Le Pouliguen, tél. 02 40 15 08 07.

Profil acheteur : http://lepouliguen.marches-publics.info

Objet du marché : fourniture, installation et maintenance de parasols pour les con-

tre-terrasses du quai Jules Sandeau.

Variantes non autorisées.

Pas de variantes exigées.

Type de marché : service.

Mode de passation : procédure adaptée.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères ci-dessous :

1. Valeur technique (50 %) :

- A- capacités à résister aux conditions climatiques du bord de mer (15 pts),

- B- méthodologie de la maintenance du matériel (15 pts),

- C- facilités d'utilisation du matériel (10 pts),

- D- qualité esthétique du matériel (10 pts).

2. Prix des prestations (30 %),

3. Délai d'exécution (20 %).

Retrait du DCE : électronique téléchargeable gratuitement sur le profil d'acheteur

Remise des offres : transmission des offres par voie électronique obligatoire.

Conditions de délai :

Date limite de réception des offres : 3 mai 2022 à 16 h 30.

Date d'envoi de l'avis d'appel public à la concurrence : 5 avril 2022.

Prestation recherches sur débiteurs (locataires)

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nantes Métropole Habitat, Office Public de l'Habitat de la Métropole Nantaise,

M. le Directeur général, 26, place Rosa-Parks, BP 83618, 44036 Nantes 1,

tél. 02 40 67 07 07.

Siret : 27440002700307.

Référence acheteur : 22.029.

L'avis implique l'établissement d'un accord-cadre.

Objet : prestation recherches sur débiteurs (locataires).

Procédure : procédure adaptée.

Forme de la procédure :

Prestation divisée en lots : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 29 avril 2022 à 16 h 30 au plus tard.

Envoi à la publication le : 4 avril 2022.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à

l'acheteur, déposer un pli, allez sur :

https://www.nmh.fr/Espace-Entreprise/L-espace-marches-publics-de-NMH/

Avis-de-publicite-et-Dossiers-de-consultation

«Nantes, et La Chapelle-sur-Erdre», Le Ranzai AB,

Le Montherlant, Pasteur et La Source

travaux de réfection d’étanchéité de toitures terrasses

et de réfection de couvertures pour multisites.

CONSULTATION OUVERTE

La Nantaise d'Habitations, 1, allée des Hélices, BP 50209, 44202 Nantes cedex 02.

Consultation ouverte

«Nantes, et La Chapelle-sur-Erdre», Le Ranzai AB, Le Montherlant, Pasteur et La

Source.

Consultation de maîtrise d’oeuvre pour les travaux de réfection d’étanchéité de toi-

tures terrasses et de réfection de couvertures pour multisites.

Référence 2022DPAGC009.

N° et désignation des lots : lot unique.

Renseignements complémentaires :

stephane.martin@lnh-sa.fr - tél. 02 40 14 57 13.

Date limite de réception des offres électroniques : le 27 avril 2022 à 12 h 00.

Le dossier de consultation est consultable et téléchargeable gratuitement sur le

site www.achatpublic.com

Ingrandes, Le Fresne-sur-Loire

Travaux de réhabilitation de 32 logements individuels

AVIS RECTIFICATIF

DU 4 AVRIL 2022

Maine-et-Loire Habitat, M. Laurent Colobert, directeur général, 11, rue du Clon,

CS 70146, 49001 Angers 01, tél. 02 41 81 68 00.

Mèl : courrier.marches@mlhabitat.fr - Web : http://www.maineetloire-habitat.fr

Référence : 1-22S0024.

Objet : Ingrandes, Le Fresne-sur-Loire, travaux de réhabilitation de 32 logements

individuels. Tr 0004-0012-0059.

Remise des offres :

Au lieu de : 4 avril 2022 à 17 h 00 au plus tard.

Lire : 11 avril 2022 à 17 h 00 au plus tard.

Pour retrouver cet avis intégral, allez sur : http://www.marches-publics.info

Ville de Le Pouliquen

Prestations de services de télécommunications

téléphonie mobile

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Ville de Le Pouliquen, Direction des services techniques et développement urbain,

17, rue Jules-Benoît, BP 122, 44510 Le Pouliquen. Tél. 02 40 15 08 07.

Profil acheteur : http://lepouliguen.marches-publics.info

Objet du marché : prestations de services de télécommunications - téléphonie

mobile.

Variantes non autorisées.

Pas de variantes exigées.

Type de marché : service.

Mode de passation : procédure adaptée.

Critères d'attribution :

1. 1 qualité technique (60 %),

2. 2 prix des prestations (40 %).

Retrait du DCE : électronique : téléchargeable gratuitement sur le profil d'ache-

teur.

Remise des offres : transmission des offres par voie électronique obligatoire.

Conditions de délai :

Date limite de réception des offres : 2 mai 2022 à 16 h 30.

Date d'envoi de l'avis d'appel public à la concurrence : 4 avril 2022.

Commune de Guémené-Penfao

Maîtrise d'oeuvre pour la réhabilitation

d'un bâtiment vacant (ancien restaurant)

PROCÉDURE ADAPTÉE RESTREINTE

Identification de l'acheteur : Siret 214 400 673 00015.

Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien URL du profil d'ache-

teur : https://www.megalis.bretagne.bzh

Contact : Mme Aurélie David, a.david@redon-agglomeration.bzh

Date et heure limites de réception des plis : 27 avril 2022 à 12 h 00.

Code CPV principal : 71000000.

Type de marché : services.

Description succincte : mission de maîtrise d'oeuvre complète, avec missions

complémentaires (DIAG et OPC), portant sur la réhabilitation de l'ancien restaurant

du Port à l'entrée du bourg de Beslé et en bordure de Vilaine.

Mots clef utilisés pour l'indexation : maîtrise d'oeuvre, bâtiment.

Lieu principal d'exécution : Beslé-sur-Vilaine, 44290 Guémené-Penfao.

Marché : non alloti.

Syndicat Mixte des Ports44

Aménagement du port de la Noeveillard "Pornic 2024"

assistance à maîtrise d'ouvrage générale 2021AMO_16

AVIS D'INFORMATION

Nom, adresses du pouvoir adjudicateur : Syndicat Mixte des Ports44.

https://demat.centraledesmarches.com

À l'attention de M. François Guerin, F-44600 Saint-Nazaire.

Tél. (+33) 2 49 70 04 25. E-mail : francois.guerin@ports.loire-atlantique.fr

Accès électronique à l'information (URL) :

https://demat.centraledesmarches.com/7063756

Objet du marché : aménagement du port de la Noeveillard "Pornic 2024" assis-

tance à maîtrise d'ouvrage générale 2021AMO_16.

Classification CPV : 71300000.

Lots :

Division en lots : non.

Critères d'attribution :

Critère(s) de qualité :

1. valeur technique, pondération : 75 %,

Coût :

1. prix des prestations, pondération : 25 %.

Informations sur les options :

Options : oui.

Description des options :

Tranche optionnelle n° 1 : étape 5 à 14 pour les commerces.

Tranche optionnelle n° 2 : AMOT agitation, sédimentation et courantologie.

Type de procédure : ouverte.

Date limite de réception des offres ou des demandes de participation :

25 mai 2022, 12 h 00.

Références des avis comportant la totalité des renseignements :

L'intégralité de l'annonce a été transmise au BOAMP et au JOUE le 4 avril 2022.

Syndicat Mixte des Ports44

Réaménagement du port de La Turballe

phase 2.1 marché n° 2022TVX_01

AVIS RECTIFICATIF

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Syndicat Mixte des Ports44.

Correspondant : M. François Guerin. https://demat.centraledesmarches.com

44600 Saint-Nazaire. Tél. 02 49 70 04 25.

Courriel : francois.guerin@ports.loire-atlantique.fr

Adresse internet du pouvoir adjudicateur :

https://demat.centraledesmarches.com

Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs :

non.

Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : gestionnaire des ports de pê-

che et de plaisance de Loire-Atlantique.

Objet du marché : réaménagement du port de La Turballe, phase 2.1 marché

n° 2022TVX_01.

Type de marché : travaux.

Classification CPV :

Objet principal : 45242210-0.

L'avis implique un marché public.

Informations rectificatives :

Dans la rubrique "Date limite de réception des offres" :

Au lieu de : 2 mai 2022 à 12 h 00.

Lire : 9 mai 2022 à 12 h 00.

Type de procédure : ouverte.

L'accord est couvert par l'accord sur les marchés publics (AMP) de l'OMC.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 4 avril 2022.

Modification simplifiée n° 1

du PLU de la commune déléguée

de Chéméré

AVIS

Par arrêté municipal, en date du

10 mars 2021, M. le Maire a décidé de

prescrire la procédure de modification

simplifiée n° 1 du Plan local d’urbanisme

(PLU) de la commune déléguée de Ché-

méré. Le projet de modification simplifiée

est engagée en vue de permettre la réali-

sation des objectifs suivants :

assouplir le règlement du PLU concer-

nant les voiries en zone Ub et 1AU afin de

faciliter les possibilités d’aménagement.

Toute information complémentaire pourra

être obtenue auprès du service urba-

nisme de la commune ou de M. le Maire

de Chaumes-en-Retz.

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél. 0299326000.

www.ouest-france.fr

facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur de l’Association pour le Soutien

des Principes de la Démocratie Humaniste :

M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication:

M. Louis Échelard.

Rédacteur en chef :

M. François-Xavier Lefranc.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs, Vice-Président,

Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Membres du Conseil de Surveillance:

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû, Laurence

Méhaignerie,

MM. PhilippeBesnard, Denis Boissard,

Thierry Maillard.

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité

représentée par M. Paul Hutin.

Principale associée: SIPA

(Société d’investissements et de participations).

SIPA est contrôlée par l’Association pour

le Soutien des Principes de la Démocratie

Humaniste, association loi 1901, dont le

Conseil d’Administration est composé de

M. David Guiraud, Président.

Mmes Christine Blanc Patin, Annabel

Desgrées du Loû, Laurence Méhaignerie,

Anne-Marie Quemener, Dominique Quinio,

Marie-Trinité Touffet.

MM. Bertrand Badre, Olivier Bonsart,

Denis Boissard, Christophe Hutin,

Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,

Gabriel Petitpont.

Rédaction de Paris : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale : Additi,

tél. 0299264545. www.additi.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression: Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9 et parc d’activité de

Tournebride, 44118 La Chevrolière ; Société

des publications du Courrier de l’Ouest, 4, bd

Albert-Blanchoin, 49000 Angers.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni, à

partir de 64 à 100 % de fibres recyclées.

Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du jeudi 7 avril 2022 : 557749

Abonnez-vous

au Pack famille

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement en appelant

un conseiller du lundi au vendredi

de 8h à 18h (en privilégiant le créneau

12h-15h) et le samedi de 8h à 12h30

au lieu de

51

€49

29

€

/mois

( journal + contenus

numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 19 novembre 2021, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics

Procédure adaptée

Marchés publics

Procédure formalisée

Ventes

immobilières

LOGEMENTOFFERT À LA VENTE

44160 PONTCHÂTEAU

17, rue de la Cadivais

Réf : 029-044- T3 de 69,30 m2 au

1er étage sans ascenseur. Copropriété

de 23 lots. Pas de procédure en cours.

Montant moyen annuel des charges de

copropriété : 1.692 euros. chauffage et

eau chaude inclus. Type de chauffage :

collectif électrique (plancher chauffant)

- DPE : B.

Montant estimé des dépenses annuel-

les d’énergie pour un usage standard :

334 euros (estimation réalisée à partir

des prix énergétiques de référence de

l’année 2011).

Prix : 110.900 euros + 2.300 euros de

frais de notaire réduits.*

Sous réserve de la libération effective

des lieux et du respect de l’ordre de

priorité conformément aux dispositions

de l’article L.443-11 du CCH relatif aux

ventes de logements sociaux.

Visites sur rendez-vous. Remise des of-

fres d’achat (dossier complet) au plus

tard 1 mois à compter de la dernière

publicité légale.

Modalité et remise des offres : par mail,

en main propre ou tout autre moyen.

Offre et prix soumis à condition de res-

sources.

*Avantages préférentiels possibles se-

lon conditions de ressources du béné-

ficiaire et politique tarifaire de l’orga-

nisme.

Contact : SA d’HLM La Nantaise d’ha-

bitations, "Le Service Immobilier",

L ’Atr ium, 1, a l lée des Hél ices,

BP 50209, 44202 Nantes cedex 02, 02

53 00 98 05.

LOGEMENTOFFERT À LA VENTE

44100NANTES

4, rueMaurice-Tourneur

Réf : 263-051. T4 de 71,10 m2 au

1er étage sans ascenseur.

Copropriété de 100 lots - Pas de procé-

dure en cours.

Montant moyen annuel des charges de

copropriété : 1 440 euros chauffage in-

clus.

Type de chauffage : collectif gaz.

DPE : D.

Montant estimé des dépenses annuel-

les d’énergie pour un usage standard :

809 euros (estimation réalisée à partir

des prix énergétiques de référence de

l’année 2013).

Prix : 113.800 euros + 2.300 euros de

frais de notaire réduits.*

Sous réserve de la libération effective

des lieux et du respect de l’ordre de

priorité conformément aux dispositions

de l’article L.443-11du CCH relatif aux

ventes de logements sociaux.

Visites sur rendez-vous. Remise des of-

fres d’achat (dossier complet) au plus

tard 1 mois à compter de la dernière

publicité légale. Modalité et remise des

offres : par mail, en main propre ou tout

autre moyen. Offre et prix soumis à

condition de ressources.

*Avantages préférentiels possibles se-

lon conditions de ressources du béné-

ficiaire et politique tarifaire de l’orga-

nisme.

Contact : SA d’HLM La Nantaise d’ha-

bitations, "Le Service Immobilier",

L ’Atr ium, 1, a l lée des Hél ices,

BP 50209, 44202 Nantes cedex 02, 02

53 00 98 05.

Avis administratifs

AVIS

Par arrêté du 29mars 2022, Mme le Maire

a prescrit la modification simplifiée nº 2

du Plan local d’urbanisme de La Plaine-

sur-Mer.

L’évolution du document d’urbanisme

consiste en la mise en adéquation du rè-

glement avec la législation actuelle con-

cernant la gestion et notamment la re-

construction des équipements d’intérêt

générales nécessaires à la sécurité des

populations et à la préservation des es-

paces et milieux sur les zones du littoral

communal.

Instauration

du Droit de préemption urbain

AVIS

Par délibération nº 2022-39 en date du

4 avril 2022, le conseil municipal de Saint-

Aubin-des-Châteaux a décidé d’instituer

le Droit de préemption urbain (DPU) sur

les zones U (UA, UB, UE) et AU (1AU,

2AUy, 2AU) délimitées au Plan local d’ur-

banisme approuvé par délibération du

28 février 2022.

La délibération est affichée en mairie pen-

dant 1 mois et est consultable aux jours

et heures habituelles d’ouverture de la

mairie.

Commune de LIGNÉ

Loire-Atlantique

Déclaration de projet nº 1

emportant mise en compatibilité du

Plan local d’urbanisme

du 25 avril 2022 à 9 h 15

au 24mai 2022 à 17 h 00

ENQUÊTE PUBLIQUE

Arrêté municipal numéro 2022_208 en

date du 4 avril 2022.

Quel est l’objet de l’enquête ?

Le maire de Ligné a ordonné l’ouverture

d’une enquête publique sur la déclara-

tion de projet nº 1 emportant mise en

compatibilité du Plan local d’urbanisme

(PLU).

Cette déclaration de projet a uniquement

pour objet les modifications des docu-

ments d’urbanisme nécessaires pour per-

mettre la construction du nouvel EHPAD

sur le site des Bouclières.

Où consulter le dossier d’enquête ?

Pendant la durée de l’enquête, le dossier

sera consultable :

- en mairie de Ligné aux jours et heures

habituelles d’ouverture au public de

9 h 00 à 12 h 00 du lundi au samedi et

de 13 h 30 à 17 h 30 les lundis, mardis,

jeudis et vendredis,

- sur le site internet : www.ligne.fr

Comment donner son avis sur le dossier

pendant la durée de l’enquête ?

Les observations du public sur la décla-

ration de projet nº 1 pourront être :

- consignées sur le registre d’enquête

déposé en mairie,

- adressées par courrier au commissaire

enquêteur à l’adresse suivante : mairie de

Ligné, 3, place de la Perretterie, BP 23,

44850 Ligné,

- adressée par courrier électronique au

commissaire enquêteur à l’adresse :

enquete-dp-bouclieres@ligne.fr

(taille des pièces jointes < 3 Mo).

Comment prendre contact avec la com-

missaire enquêteur ?

Mme Aude Vouzellaud, commissaire

enquêteur, recevra en mairie, les :

- lundi 25 avril 2022 de 9 h 15 à 12 h 00,

- vendredi 6 mai 2022 de 13 h 45 à

17 h 00,

- jeudi 12 mai 2022 de 9 h 15 à 12 h 00,

- mardi 17 mai 2022 de 9 h 15 à 12 h 00,

- mardi 24 mai 2022 de 13 h 45 à 17 h

00.

Où se renseigner à l’issue de l’enquête ?

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur seront tenus à la dispo-

sition du public dès qu’ils seront transmis

en mairie, aux jours et heures habituels

d’ouverture de la mairie pendant une du-

rée d’un an à compter de la date de clô-

ture de l’enquête et sur le site internet de

la commune : www.ligne.fr

Le Conseiller régional maire

Maurice PERRION.

Judiciaires et légales

Ouest-France Loire-Atlantique

Jeudi 7 avril 2022



















 

AVIS DE MISE A 

DISPOSITION AU PUBLIC 
 

COMMUNE DE CHAUMES-EN-RETZ 
Secteur de la commune déléguée de Chéméré 

 

Modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) 
 

 

Par arrêté en date du 10 mars 2022, Monsieur le Maire de CHAUMES-EN-RETZ a décidé d’engager une 

procédure de modification simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune déléguée de Chéméré. 

 

Ce projet de modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune déléguée de Chéméré 

prévoit :  

 

- assouplir les règles sur les voiries afin de permettre des aménagements sur des circulations 

partagées et sur la gestion paysagère des espaces publics. 
  

Un dossier de projet de modification comprenant l’exposé des motifs ainsi qu’un registre permettant au public d’y 

formuler ses observations, seront mis à la disposition en mairie pendant un mois, à compter du lundi 16 janvier 

2023 à 9h00 au vendredi 17 février 2023 à 17h00 inclus. 

 

Ce dossier de projet de modification sera consultable en mairie principale de CHAUMES-EN-RETZ, 1 rue de 

Pornic, Arthon en Retz, à CHAUMES-EN-RETZ (44320) pendant toute la durée de la mise à disposition au public, 

aux jours et heures habituels d’ouverture au public, à savoir : 

- Matin : du lundi au samedi : de 9H00 à 12H00 

- Après-Midi : lundi, mercredi, jeudi, vendredi : de 13H30 à 17H00. 

Le dossier sera également consultable sur le site internet de la commune www.chaumesenretz.fr, rubrique 

urbanisme. 

 

Pendant toute la durée de la mise à disposition au public, les observations pourront être consignées sur le registre 

prévu à cet effet et déposé en mairie principale de CHAUMES-EN-RETZ ou être adressées, par voie postale, à 

l’attention de Monsieur le Maire, en mairie de CHAUMES-EN-RETZ (1 rue de Pornic, Arthon en Retz, 44320 

CHAUMES-EN-RETZ) ou par voie électronique à l’adresse suivante : urbanisme@chaumesenretz.fr. 

 

A l’issue de la mise à disposition, Monsieur le Maire en présentera le bilan devant le Conseil Municipal qui 

délibèrera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du 

public par délibération motivée. 

 

Toute information complémentaire pourra être obtenue auprès du service urbanisme de la commune ou de 

Monsieur le maire de CHAUMES-EN-RETZ.  

http://www.chaumesenretz.fr/
mailto:urbanisme@chaumesenretz.fr


Séance du jeudi 5 janvier 2023

Accor 24,49 24,99 + 2,04 + 7,02

ADP 131,05 132 + 0,73 + 5,43

Air France-KLM 1,329 1,367 + 2,90 + 11,05

Air Liquide 138,28 137,6 - 0,49 + 3,93

Airbus Grp 115,38 115,2 - 0,16 + 3,77

Ald 10,98 10,86 - 1,09 + 0,93

Alstom 24,72 24,71 - 0,04 + 8,28

Altarea 128 128,6 + 0,47 + 1,90

Alten 120,2 121,6 + 1,17 + 4,11

Amundi 55,4 55,85 + 0,81 + 5,38

Antin Inf Partn 20,6 20,12 - 2,33 - 0,89

Aperam 31,35 32,13 + 2,49 + 8,95

Arcelormittal 25,685 26,48 + 3,10 + 7,75

Arkema 89,94 88,9 - 1,16 + 5,98

Atos SE 11,425 11,19 - 2,06 + 24,17

Axa 27,045 26,745 - 1,11 + 2,65

Bic 62,05 61,35 - 1,13 - 4,07

bioMerieux 98,52 96,38 - 2,17 - 1,57

BNP Paribas 58,31 58,61 + 0,51 + 10,07

Bollore 5,3 5,325 + 0,47 + 2,01

Bouygues 29,27 29,5 + 0,79 + 5,21

Bureau Veritas 25,19 25,24 + 0,20 + 2,56

Cap Gemini 163,3 163,7 + 0,25 + 4,97

Carmila 13,7 13,54 - 1,17 + 1,50

Carrefour 16,07 15,725 - 2,15 + 0,54

Casino Guichard 10,62 10,66 + 0,38 + 9,22

CGG 0,605 0,647 + 6,88 + 6,95

Coface 12,84 12,76 - 0,62 + 5,11

Covivio 58,6 58,15 - 0,77 + 4,87

Credit Agricole 10,378 10,4 + 0,21 + 5,79

Danone 50,42 50,57 + 0,30 + 2,72

Dassault-Aviation 152,6 150,8 - 1,18 - 4,68

Dassault Systemes 34,935 35,105 + 0,49 + 4,81

Derichebourg 5,96 5,875 - 1,43 + 6,43

Edenred 48,89 48,25 - 1,31 - 5,17

EDF 12 12 - -

Eiffage 94,84 94,66 - 0,19 + 2,98

Elior 3,776 3,708 - 1,80 + 12,36

Elis 14,54 14,62 + 0,55 + 5,79

Engie 13,246 13,35 + 0,79 - 0,28

Eramet 80,3 82,2 + 2,37 - 1,97

Et sur ouest-france.fr /bourse

EssilorLuxottica 173,3 173,95 + 0,38 + 2,81

Eurazeo 59,85 60 + 0,25 + 3,27

Euroapi 14,44 14,02 - 2,91 + 1,23

Eurofins Scient. 68,06 66,14 - 2,82 - 1,37

Euronext 71,38 69,58 - 2,52 + 0,61

Eutelsat Com. 7,22 7,1 - 1,66 + 2,01

Faurecia 16,51 16,76 + 1,51 + 18,61

FDJ 38,65 38,62 - 0,08 + 2,77

Fnac Darty 35,48 35,96 + 1,35 + 4,41

Gecina 100,3 99,9 - 0,40 + 4,99

Getlink 14,895 14,92 + 0,17 - 0,37

GTT 93,3 94,8 + 1,61 - 5,01

Hermes intl 1553 1548,5 - 0,29 + 7,16

Icade 42,9 42,88 - 0,05 + 6,56

Imerys 37,08 37,72 + 1,73 + 3,80

Interparfum 58 60,6 + 4,48 + 8,99

Ipsen 103,9 100,5 - 3,27 -

Ipsos 59,6 59,9 + 0,50 + 2,39

JC Decaux 18,61 18,23 - 2,04 + 2,88

Kering 511 518 + 1,37 + 8,94

Klepierre 22,4 22,33 - 0,31 + 3,72

Korian 10,5 10,33 - 1,62 + 2,08

Legrand 77,76 78,4 + 0,82 + 4,78

L'Oreal 356,15 354,05 - 0,59 + 6,13

LVMH 738 728,4 - 1,30 + 7,13

M6-Metropole TV 15,6 15,79 + 1,22 + 2,87

McPhy Energy 12,865 12,955 + 0,70 + 6,10

Mercialys 10,24 9,92 - 3,13 + 1,54

Michelin 28,275 28,38 + 0,37 + 9,22

Neoen 37 36,1 - 2,43 - 4,01

Nexans 82,9 82,6 - 0,36 - 2,19

Nexity 27,96 27,46 - 1,79 + 5,37

Orange 9,814 9,897 + 0,85 + 6,64

Orpea 6,71 6,694 - 0,24 + 8,46

OVH 15,1 15,195 + 0,63 - 4,91

Pernod Ricard 186,4 184,3 - 1,13 + 0,30

Plastic Omn. 14,97 15,08 + 0,74 + 11,05

Publicis Groupe 61,94 61,42 - 0,84 + 3,37

Remy Cointreau 162,4 160,9 - 0,92 + 2,09

Renault 34,7 35,07 + 1,07 + 12,13

Rexel 19,4 19,595 + 1,01 + 6,26

CAC 40 6761,5 points

- 0,22 %

SMIC :

RSA :

Inflation :

Plafond Sécurité sociale :

Indice coût de la construction :

Indice de réf. des loyers :

DOW JONES (N.Y. à 18h)

32872,52 points

!

- 1,19 %

NASDAQ (N.Y. à 18h)

10350,4 points

!

- 1,04 %

NIKKEI (Tokyo)

25820,8 points

"

+ 0,40 %

EUROSTOXX 50

3959,85 points

!

- 0,36 %

Depuis le 1

er

du mois

"

+ 4,44 %

Depuis le 31/12

"

+ 4,44 %

Lingot 56740 55500 - 2,19 + 0,05

Napoléon 342 344,9 + 0,85 + 0,91

Pièce 20 Dollars 1860,25 1860,25 0,00 + 3,91

Pièce 10 Dollars 900 900 0,00 0,00

Pièce 50 Pesos 2180 2240 + 2,75 - 0,44

Souverain 433,1 433,1 0,00 - 0,44

Pièce Latine 20F 348 348 0,00 + 0,90

Pièce 10 Florins 355 355 0,00 0,00

Pièce Suisse 20F 349,9 349,9 0,00 + 1,72

Krugerrand 1840 1849 + 0,49 + 0,54

DAX (Francfort)

14436,31 points

!

- 0,38 %

SBF 120 (Paris)

5182,26 points

!

- 0,22 %

Le baril de Brent à Londres

79,22 $

"

+ 1,11 %

Etats-Unis USD 1,0612 1,0519 - 0,88 - 1,72

Royaume-Uni GBP 0,8798 0,8841 + 0,49 - 0,11

Suisse CHF 0,9863 0,9853 - 0,10 - 0,42

Suède SEK 11,1476 11,2544 + 0,96 + 0,84

Canada CAD 1,4299 1,4287 - 0,08 - 1,51

Japon JPY 140,51 140,535 + 0,02 + 0,10

Le marché de l’or

Changes (Fixing BCE)

SBF 120

Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12

Sélection régionale

Précédent Dernier % variation % 31/12

Précédent Dernier % variation % 31/12

11,27 €/h (1 709,28 €/mois brut pour 35h/s)

598,54 € / mois (personne seule)

+ 6,20 % sur un an (+ 0,30 % en nov 2022)

3 428 €/mois

1 966 (T2 2022 : + 0,92 %

136,27 (T3 2022 : + 3,49 % - an)

Rothschild & Co* 37,5 37,5 - + 0,40

Rubis 25,14 25,29 + 0,60 + 2,80

Safran 119 118,8 - 0,17 + 1,61

Saint-Gobain 50,34 51,37 + 2,05 + 12,53

Sanofi 92,27 90,35 - 2,08 + 0,57

Sartorius Stedim 301,3 299,7 - 0,53 - 0,93

Schneider Electric 139,8 139,62 - 0,13 + 6,81

Scor Se 24 23,57 - 1,79 + 9,68

Seb 86,7 86,15 - 0,63 + 10,10

SES 6,366 6,438 + 1,13 + 5,71

SES Imagotag 114,8 109,8 - 4,36 - 10,00

Societe Generale 25,47 25,44 - 0,12 + 8,35

Sodexo 90,82 90,38 - 0,48 + 1,01

Soitec Regr. 143,85 143,1 - 0,52 - 6,38

Solutions 30 1,969 2,063 + 4,77 + 20,93

Solvay SA 100,25 100,55 + 0,30 + 6,45

Somfy 143 143 - -

Sopra Steria Group 147,2 146,8 - 0,27 + 3,97

Spie 25,08 24,72 - 1,44 + 1,48

Stellantis NV 14,178 14,342 + 1,16 + 8,08

STMicroelectr. 34,375 34,565 + 0,55 + 4,76

Technip Energ. NV 15,18 15,7 + 3,43 + 7,02

Teleperformance 236,1 232,8 - 1,40 + 4,54

TF1 7,42 7,33 - 1,21 + 2,45

Thales 113,95 113,5 - 0,40 - 4,86

Totalenergies 57,6 57,94 + 0,59 - 1,21

Trigano 126,2 120,4 - 4,60 - 5,64

Ubisoft Entertain 27,91 26,94 - 3,48 + 2,01

Unibail-R/We 52,43 52,46 + 0,06 + 7,88

Valeo 18,255 18,54 + 1,56 + 11,02

Vallourec Reg 11,605 11,905 + 2,59 - 2,97

Valneva SE 6,676 6,542 - 2,01 + 5,11

Veolia Environ. 25,98 25,92 - 0,23 + 8,00

Verallia 32,52 32,52 - + 2,65

Vinci 97,08 97,41 + 0,34 + 4,42

Virbac 235,5 233 - 1,06 + 2,19

Vivendi Se 9,548 9,372 - 1,84 + 5,14

Wendel 89,85 90 + 0,17 + 3,21

Worldline 38,52 38,6 + 0,21 + 5,67

Beneteau 14,24 14,26 + 0,14 + 0,85

Bollore 5,3 5,325 + 0,47 + 2,01

CRCAM 44-85 75,1 77,1 + 2,66 + 9,67

CRCAM 35 50,99 51,5 + 1,00 + 7,07

CRCAM 56 58,81 58,81 - + 5,96

CRCAM 86 60,5 61,5 + 1,65 + 6,96

Ekinops 8,39 8,48 + 1,07 + 0,95

Evolis 31,6 - - + 7,48

Faurecia 16,51 16,76 + 1,51 + 18,61

Fleury Michon 18,7 19 + 1,60 + 3,83

Gascogne 4,44 4,45 + 0,23 - 0,45

Graines Voltz 76,2 77 + 1,05 + 2,67

Guerbet S.A 17,78 17,3 - 2,70 + 2,00

Guillemot 13,08 13,4 + 2,45 + 4,52

Groupe Okwind 13,498 13,5 + 0,02 + 0,15

Herige 33 33,7 + 2,12 + 3,37

Lacroix 27,2 28 + 2,94 + 4,09

Ldc 105 109 + 3,81 + 1,40

Le Noble Age 30,6 30,25 - 1,14 + 2,20

Manitou 26,6 24,85 - 6,58 + 0,20

Novatech Ind. 5,05 - - + 1,00

Odet (Cie de l') 1402 1402 - + 0,86

jeu. ven. lun. mar. mer. jeu.

Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12 Précédent Dernier % variation % 31/12

6793

6743

6693

6643

6593

6543

6493

6443

Séché Environ. 88,6 87,6 - 1,13 - 2,45

Tipiak 56 57 + 1,79 + 4,59

Ubisoft Entertain 27,91 26,94 - 3,48 + 2,01

Valneva 6,676 6,542 - 2,01 + 5,11

Visio Nerf 1,72 - - -

* Valeur n’appartenant pas au SBF 120

Toutes les valeurs

Les dernières infos

Une vidéo actualisée chaque jour

Bourse :

l’actualité des marchés

en direct et en continu sur

ouest-france.fr/bourse

UN SERVICE

100% GRATUIT

NOTRE-TERRITOIRE.COM

SOYEZ LE 1

ER

INFORMÉ DES

PROJETS D’AMÉNAGEMENT

PRÈS DE CHEZ VOUS OU

N’IMPORTE OÙ EN FRANCE!

Le site qui rassemble tous les avis

d’enquêtes publiques.

Aigrefeuille-sur-Maine, L'Aventurine, construction

de 9 logements collectifs et de 2 logements individuels,

4e consultation suite infructuosité

lots 05, 07, 08, 10, 13 et 14

PROCÉDURE ADAPTÉE

Habitat 44, OPH, M. Stéphane Carassou, directeur général, 3, boulevard Alexan-

dre-Millerand, BP 50432, 44204 Nantes 02. Tél. 02 40 12 71 00.

Siret : 342 119 724 00017.

Référence acheteur : 2022TRAV06/4.

L'avis implique un marché public.

Objet : Aigrefeuille-sur-Maine, L'Aventurine, construction de 9 logements collectifs

et de 2 logements individuels, 4e consultation suite infructuosité lots 05, 07, 08, 10,

13 et 14.

Procédure : procédure adaptée.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : oui.

Lot 05 : étanchéité.

Lot 07 : menuiseries extérieures.

Lot 08 : métallerie.

Lot 10 : menuiseries intérieures.

Lot 13 : électricité.

Lot 14 : plomberie sanitaire, chauffage gaz, VMC.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Remise des offres : 14 février 2023 à 12 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 3 janvier 2023.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à

l'acheteur, déposer un pli, allez sur : https://agysoft.marches-publics.info/

Syndicat des Eaux du Pays de Bain

Contrat de concession, pour le service public

de distribution d'eau potable concernant

les communes de Bain-de-Bretagne,

La Dominelais, Grand Fougeray,

Guipry-Messac, La Noë Blanche

et Saint Anne-sur-Vilaine

AVIS D'ATTRIBUTION

Date de conclusion du marché : 14 décembre 2022.

Le marché à été attribué à Saur, 26, route de Chavagne, 35310 Mordelles.

Informations sur le montant du marché/du lot (hors TVA) : 11 254 046 euros.

L'intégralité de l'avis d'attribution a été transmis au BAOMP le 3 janvier 2023.

GAEC DES GUILLERITS

Groupement agricole d’exploitation

en commun

Au capital de 73 175,53 euros

Siège social : Bel Air des Landes

44650 TOUVOIS (Loire-Atlantique)

RCS de Nantes n° 330 355 181

AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes d'une délibération en date du

31 décembre 2022, les associés du Gaec

des Guillerits ont décidé la dissolution an-

ticipée de la société à compter du 31 dé-

cembre 2022 et sa mise en liquidation

amiable pour cause de cessation d'acti-

vité. M. Patrick Michaud, demeurant au

«1, Le Fourchaud», 44650 Touvois et

M. Jean-Claude Michaud, demeurant au

32, chemin du Gai-aux-Moines,

85300 Challans, ont été nommés liquida-

teurs de la société et détiennent les pou-

voirs les plus étendus pour achever les

opérations sociales en cours, réaliser l'ac-

tif et acquitter le passif. Le siège de la li-

quidation est fixé à Bel Air des Landes,

44650 Touvois. C'est à cette adresse que

la correspondance devra être envoyée et

que les actes et documents concernant la

liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du tri-

bunal de commerce de Nantes.

Pour avis

Les Liquidateurs.

GAEC DE L’ÉTAPE

Groupement agricole d’exploitation

en commun

Au capital de 82 050 euros

Siège social : La Jaumerie

44270 SAINT-ÉTIENNE

DE-MER-MORTE

RCS de Nantes n° 327 744 926

AVIS DE DISSOLUTION

Suivant délibération du 31 décem-

bre 2022, les associés du Gaec de l'Étape

ont décidé sa dissolution anticipée à

compter du 31 décembre 2022 et sa mise

en liquidation amiable pour cause de ces-

sation d'activité. M. Didier Lebreton, de-

meurant à La Jaumerie, 44270 Saint-

Étienne-de-Mer-Morte, a été nommé liqui-

dateur de la société et détient tous pou-

voirs pour achever les opérations socia-

les en cours, réaliser l'actif et acquitter le

passif.

Le siège de la liquidation est fixé au

3, La Jaumerie, 44270 Saint-Étienne-de-

Mer-Morte.

C'est à cette adresse que la correspon-

dance sera envoyée et que les actes et

documents concernant la liquidation se-

ront notifiés. Le dépôt des actes et pièces

relatifs à la liquidation sera effectué au

RCS de Nantes.

Pour avis

Le Liquidateur.

GAEC LES GRANDS ROCHERS

Groupement agricole d’exploitation

en commun

Au capital de 69 000 euros

Siège social : L’Ecorchevrière

44190 BOUSSAY

RCS de Nantes n° 325 985 612

AVIS DE DISSOLUTION

Suivant délibération du 31 décem-

bre 2022, les associés du Gaec

Les Grands Rochers ont décidé sa disso-

lution anticipée à compter du 31 décem-

bre 2022 et sa mise en liquidation amia-

ble pour cause de cessation d'activité.

M. Philippe Buteau, demeurant au

1, «L’Ecorchevrière», 44190 Boussay, a

été nommé liquidateur de la société et dé-

tient tous pouvoirs pour achever les opé-

rations sociales en cours, réaliser l'actif et

acquitter le passif. Le siège de la liquida-

tion est fixé à «L’Ecorchevrière»,

44190 Boussay. C'est à cette adresse que

la correspondance sera envoyée et que

les actes et documents concernant la li-

quidation seront notifiés. Le dépôt des

actes et pièces relatifs à la liquidation

sera effectué au RCS de Nantes.

Pour avis

Le Liquidateur.

COLLECTIF ENERGIE HOLDING

Société par actions simplifiée

Au capital de 773 500 euros

Siège social : 2, rue André-Tardieu

44000 NANTES

893 269 670 RCS Nantes

AVIS

Aux termes d'une délibération de l'assem-

blée générale ordinaire en date du 29 dé-

cembre 2022, la société In Extenso Ouest

Audit, société à responsabilité limitée, au

capital de 100 000 euros, ayant son siège

1, rue Benjamin-Franklin, 44800 Saint-

Herblain, immatriculée au Registre du

commerce et des sociétés de Nantes

sous le numéro 429 988 918, a été nom-

mée en qualité de commissaire aux

comptes titulaire pour un mandat de

six exercices, soit jusqu'à l'issue de la

consultation annuelle de la collectivité

des associés appelée à statuer sur les

comptes de l'exercice clos le 31 décem-

bre 2027.

Pour avis

Le Président.

AVIS DE MISE

À DISPOSITION

AU PUBLIC

Secteur de la commune déléguée

de CHÉMERÉ

Modification simplifiée n° 1

du Plan local d'urbanisme

Par arrêté en date du 10 mars 2022, M. le

Maire de Chaumes-en-Retz a décidé

d’engager une procédure de modification

simplifiée du Plan local d’urbanisme

(PLU) de la commune déléguée de Ché-

méré.

Ce projet de modification simplifiée n° 1

du Plan local d’urbanisme (PLU) de la

commune déléguée de Chéméré prévoit

d'assouplir les règles sur les voiries afin

de permettre des aménagements sur des

circulations partagées et sur la gestion

paysagère des espaces publics.

Un dossier de projet de modification

comprenant l’exposé des motifs ainsi

qu’un registre permettant au public d’y

formuler ses observations, seront mis à la

disposition en mairie pendant un mois, à

compter du lundi 16 janvier 2023 à 9 h 00

au vendredi 17 février 2023 à 17 h 00 in-

clus.

Ce dossier de projet de modification sera

consultable en mairie principale de Chau-

mes-en-Retz, 1, rue de Pornic, Arthon-en-

Retz, à Chaumes-en-Retz (44320) pen-

dant toute la durée de la mise à disposi-

tion au public, aux jours et heures habi-

tuels d’ouverture au public, à savoir :

- matin : du lundi au samedi : de 9 h 00 à

12 h 00,

- après-Midi : lundi, mercredi, jeudi, ven-

dredi : de 13 h 30 à 17 h 00.

Le dossier sera également consultable

sur le site internet de la commune :

www.chaumesenretz.fr

rubrique Urbanisme.

Pendant toute la durée de la mise à dispo-

sition au public, les observations pourront

être consignées sur le registre prévu à cet

effet et déposé en mairie principale de

Chaumes-en-Retz ou être adressées, par

voie postale, à l’attention de M. le Maire,

en mairie de Chaumes-en-Retz (1, rue de

Pornic, Arthon-en-Retz, 44320 Chaumes-

en-Retz) ou par voie électronique à

l’adresse suivante :

urbanisme@chaumesenretz.fr

À l’issue de la mise à disposition, M. le

Maire en présentera le bilan devant le

conseil municipal qui délibèrera et adop-

tera le projet éventuellement modifié pour

tenir compte des avis émis et des obser-

vations du public par délibération moti-

vée.

Toute information complémentaire pourra

être obtenue auprès du service urba-

nisme de la commune ou de M. le Maire

de Chaumes-en-Retz.

Abonnez-vous

au Pack famille

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement en appelant

un conseiller du lundi au vendredi

de 8h à 18h (en privilégiant le créneau

12h-15h)

au lieu de

41

€

32

€

/mois

( journal + contenus

numériques)

abo.ouest-france.fr ou 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél. 0299326000.

www.ouest-france.fr

facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur de l’Association pour le Soutien

des Principes de la Démocratie Humaniste :

M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :

M. Louis Échelard.

Directeur des rédactions :

M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :

M. Philippe Boissonnat, Mme Laetitia Greffié,

MM. Sébastien Grosmaître,

Edouard Reis-Carona.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs, Vice-Président,

Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Membres du Conseil de Surveillance :

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû,

Laurence Méhaignerie, MM. PhilippeBesnard,

Denis Boissard, Thierry Maillard.

SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,

Association Ouest-France Solidarité représentée

par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA

(Société d’investissements et de participations).

SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-

tien des Principes de la Démocratie Humaniste,

association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-

nistration est composé de MM. David Guiraud,

Bertrand Badre, Olivier Bonsart, Denis Boissard,

Christophe Hutin, Benoît Le Goaziou,

François Le Goaziou, Gabriel Petitpont.

Mmes Christine Blanc Patin,

Annabel Desgrées du Loû,

Laurence Méhaignerie, Anne-Marie Quemener,

Dominique Quinio, Marie-Trinité Touffet.

Rédaction de Paris : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :

Additi média,

tél. 02 30 88 07 75.

www.additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Parc d’activité de Tournebride,

44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne et Royaume-Uni, à partir de

85 à 100 % de fibres recyclées.

Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du vendredi 6 janvier 2023 : 577916

EXPERTISE OFFERTE

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit

0,183 € ht le caractère.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics

Procédure adaptée

Avis d’attribution

marchés publics et privés

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution de la

SAS Nantes Pare-Brise, au capital de

1 000 euros.

Siège : 21, rue Jan-Palach, 44800 Saint-

Herblain.

Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-

lation au RCS de Nantes.

Objet social : la société a pour objet di-

rectement ou indirectement, tant en

France qu’à l’étranger :

- le remplacement de pare-brises, vitra-

ges et optiques pour tous types de véhi-

cules ;

- la pose de vitrages automobiles (teintés,

solaires ou autres) ;

- le nettoyage intérieur et extérieur de vé-

hicules ;

- l’achat, la vente et la location de véhicu-

les neufs ou d’occasion ;

- l’achat, la vente, la location de matériel ;

- la reprogrammation de véhicules ;

- le stockage de tous types de matériels

et véhicules ;

- le dépôt de colis.

Chaque action donne droit à une voix.

Les actions sont cessibles sous réserve

d’agrément dans tous les cas.

Président : M. Nadir Chehar, demeurant

4, rue Paul-Verlaine, 33150 Cenon.

Directeur général : M. Marc Namura, de-

meurant 7, rue Lochet, 51000 Chalons-

en-Champagne.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-

vée en date à Nantes du 16 décem-

bre 2022, il a été constitué une société

présentant les caractéristiques suivan-

tes :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : Comitari.

S iège : 16, quai Ernest -Renaud,

44105 Nantes cedex 4.

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à

compter de son immatriculation au Regis-

tre du commerce et des sociétés.

Capital : 5 000 euros.

Objet : la réalisation de prestations infor-

matiques et notamment la formation et

l’assistance de toute nature aux utilisa-

teurs et la vente de logiciels.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participer aux décisions collectives

sur justification de son identité et de l’ins-

cription en compte de ses actions au jour

de la décision collective ; sous réserve

des dispositions légales, chaque associé

dispose d’autant de voix qu’il possède ou

représente d’actions.

Agrément : les cessions d’actions au pro-

fit d’associés ou de tiers sont soumises

à l’agrément de la collectivité des asso-

ciés.

Président : M. Vincent Cardon, demeu-

rant 11, rue de l’Indre, 44000 Nantes.

Directeurs généraux :

M. Denis Cardon, demeurant 48, rue de

l’Ouche-Colin, bâtiment L, 44230 Saint-

Sébastien-sur-Loire.

Mme Camille Fargues, demeurant 18, rue

Gabriel-Goudy, 44200 Nantes.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Nantes.

Avis administratifs

Préfecture de LA LOIRE-ATLANTIQUE

Direction de la coordination

des politiques publiques

et de l’appui territorial

Bureau des procédures

environnementales et foncières

Commune deHAUTE-GOULAINE

Projet de réaménagement

du centre-bourg de la commune

(îlot C «Les Epinettes»), société

Loire-Atlantique

Développement-SELA

AVIS D’ENQUÊTE

PARCELLAIRE

Par arrêté préfectoral nº 2022/BPEF/252

du 6 décembre 2022, il est procédé à une

enquête parcellaire sur l’îlot C dit «Les

Epinettes» du projet réaménagement du

centre-bourg de Haute-Goulaine portant

sur la détermination des immeubles à ex-

proprier et sur l’identification des proprié-

taires de ces immeubles nécessaires à la

réalisation de l’opération précitée, du

lundi 16 janvier 2023 au lundi 30 janvier

2023 inclus (soit pendant 15 jours consé-

cutifs).

L’enquête se déroule en mairie de Haute-

Gou l a i n e ( 2 , r u e V i c t o r - H ugo ,

44115 Haute-Goulaine).

M. Gilbert Fournier, responsable de pro-

duction dans l’agroalimentaire, à la re-

traite, est désigné en qualité de commis-

saire enquêteur.

Pendant la durée de l’enquête, le dossier

parcellaire comportant le plan parcellaire

des terrains et des bâtiments, ainsi que

la liste des propriétaires concernés est

déposé en mairie de Haute-Goulaine, où

le public peut en prendre connaissance

aux jours et heures d’ouverture des ser-

vices au public.

Durant le temps strict de l’enquête, les

personnes intéressées peuvent formuler

leurs observations sur les limites des

biens à exproprier :

- sur le registre «papier» d’enquête tenu

à leur disposition enmairie de Haute-Gou-

laine, où le dossier d’enquête est déposé,

- par voie postale, à l’attention du maire,

qui les joint au registre, ou du commis-

saire enquêteur, à l’adresse suivante : hô-

te l de v i l le , 2 , rue Vic tor -Hugo,

44115 Haute-Goulaine,

- par courrier électronique, pendant le

temps strict de l’enquête, à l’adresse sui-

vante : enquete.epinettes@gmail.com

La taille des pièces jointes ne peut excé-

der 3 Mo. Seuls les courriels reçus pen-

dant le temps strict de l’enquête sont pris

en compte.

Le commissaire enquêteur reçoit, en per-

sonne, les observations du public, aux

jours et heures suivants :

- lundi 16 janvier 2023 de 9 h 00 à 12 h 00

en mairie en salle René Bertrand (2, rue

Victor-Hugo, 44115 Haute-Goulaine),

- samedi 21 janvier 2023 de 9 h 00 à

12 h 00 en mairie en salle René Bertrand

(2, rue Victor-Hugo, 44115 Haute-Gou-

laine),

- lundi 30 janvier 2023 de 14 h 00 à

17 h 00 en mairie en salle René Bertrand

(2, rue Victor-Hugo, 44115 Haute-Gou-

laine).

Le commissaire enquêteur donne son

avis sur l’emprise des ouvrages projetés,

dans un délai d’un mois à compter de la

clôture de l’enquête.

La présente publication est faite notam-

ment en vue de l’application :

- des articles L.311-1 à L.311-3 du Code

de l’expropriation pour cause d’utilité pu-

blique, qui disposent : «en vue de la fixa-

tion des indemnités, l’expropriant notifie

aux propriétaires et usufruitiers intéres-

sés soit l’avis d’ouverture de l’enquête,

soit l’acte déclarant l’utilité publique, soit

l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance

d’expropriation.

Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus

d’appeler et de faire connaître à l’expro-

priant les fermiers, locataires, ceux qui

ont des droits d’emphytéose, d’habitation

ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer

des servitudes.

Les intéressés autres que ceux mention-

nés aux articles L.311-1 et L.311-2 sont

mis en demeure de faire valoir leurs droits

par publicité collective et tenus de se

faire connaître à l’expropriant, à défaut de

quoi ils sont déchus de tous droits à in-

demnité.»

- de l’article R.311-1 du Code de l’expro-

priation pour cause d’utilité publique, qui

dispose : «la notification prévue à l’article

L.311-1 est faite conformément aux dis-

positions du deuxième alinéa de l’article

R.311-30. Elle précise que le propriétaire

et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de

faire connaître à l’expropriant, dans le dé-

lai d’un mois, les fermiers, les locataires,

les personnes qui ont des droits d’em-

phytéose, d’habitation ou d’usage et cel-

les qui peuvent réclamer des servitudes.»
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MAIRIE DE CHAUMES-EN-RETZ 

1 rue de Pornic - Arthon en Retz 
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Séance du Conseil Municipal 

Du 28 mars 2023 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-huit mars, à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal 

de la commune de Chaumes-en-Retz, se sont réunis, en séance ordinaire, en mairie, sous la 

présidence de Monsieur Jacky DROUET, Maire. 

Cette réunion est la vingtième réunion du conseil municipal nouvellement élu le quinze mars deux 

mille vingt conséquemment au premier tour de l’élection municipale. 

 

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 

Jacky DROUET 

Virginie BRIAND 

Jacques MALHOMME 

Dominique MUSLEWSKI 

Céline EVIN 

Philippe LE CUNF 

Sophie MOREAU 

Françoise MARIOT 

Alain BACONNAIS 

Corine GARAUD 

Sandrine COQUENLORGE 

Pierre MALARD 

Michelle PONEAU 

Sylvain BICHON 

Claudine PINSON 

Nicolas ROCHER 

Sonia BAILLY 

Karine HALGAND 

Catherine DEBEAULIEU 

Alain MELLERIN 

Gérard CHAUVET 

Elodie VERGER 

Marc BENGHERBI

 

 

Absent ayant donné procuration : 

Laetitia HAMON, pouvoir à Jacques MALHOMME 

Frédéric BAHUHAUD, pouvoir à Sylvain BICHON 

Dominique BONTEMPI, pouvoir à Jacky DROUET 

Philippe DENIS, pouvoir à Sophie MOREAU 

Martine MONNIER, pouvoir à Alain BACONNAIS 

Céline ODIN, pouvoir à Dominique MUSLEWSKI 

Philippe BRIANCEAU, pouvoir à Karine HALGAND 

Yoann DELAUNAY, pouvoir à Gérard CHAUVET 

Karine FOUQUET, pouvoir à Alain MELLERIN 

Virginie PORCHER, pouvoir à Catherine DEBEAULIEU 

 

Excusés : Aucun 

 

 

La secrétaire de séance désignée est Sylvain BICHON 

____________________ 

 

Le compte-rendu de la séance du 7 février 2023 est approuvé par l’assemblée délibérante, à 

l’unanimité 

AR-Sous-Préfecture de Saint Nazaire

044-200058121-20230330-31-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Sous-Préfet : 30-03-2023

Publication le : 31-03-2023



 

 

Délibération n° 2023_34_del 

Reçue en Sous-Préfecture de Saint-Nazaire le 30 mars 2023 et publiée le 30 mars 2023 

 

APPROBATION MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 PLU DE CHEMERE 

 

Vu l’arrêté municipal du 10 mars 2022 prescrivant la procédure de modification simplifiée du PLU 

de la commune déléguée de Chéméré, 

Vue la délibération du  

Vue la délibération 2022_37_del du 29 mars 2022, 

Considérant que l’ensemble des membres du conseil municipal a disposé de l’intégralité des 

documents et informations dans la convocation de la séance du 28 mars 2023. 

Considérant que le projet de modification simplifiée du PLU mis à la disposition du public a fait 

l’objet des modifications issues des avis des personnes publiques associées : à savoir de la part de 

Pornic Agglo Pays de Retz souhaite que la largeur de la chaussée à sens unique desservant les 

nouvelles habitations ne doit pas être inférieure à 4 mètres. 

La Sous-Préfecture a émis des remarques pour inciter la commune à la création de logements 

sociaux, mais sans rapport direct avec l’enquête publique. Son avis est donc considéré comme non 

défavorable. 

 

Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le conseil municipal 

- Décide d’approuver les modifications apportées au projet de PLU de Chéméré 

- Décide d’approuver la modification simplifiée du PLU telle qu’annexée à cette délibération  

- Décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et prendre toutes les 

dispositions nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération  

- Indique que le dossier PLU est tenu à disposition du public aux jours et horaires d’ouverture 

habituels à la Mairie de Chaumes-en-Retz  

- Indique que conformément à l’article R 513-21 du code de l’urbanisme, la présente 

délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant au moins un mois et d’une mention 

en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département 

 

POUR EXPEDITION EN SOUS-PREFECTURE DE SAINT-NAZAIRE 

CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Le 30 mars 2023 

Le Maire,  

 

Jacky DROUET 

 

 

 

 

 

 



ACCUSE DE RECEPTION

Cet accusé de réception vous est transmis suite à la validation de votre demande de publication.
Après traitement et vérification par nos services, Médialex vous adressera une attestation de parution confirmant la date de parution possible dans le ou

les supports demandés.

De la part de : Medialex
Identifiant annonce : 21434502 / Zone 20  
   

Rennes,
Le 31/03/2023 11:08

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent

TOUSSAINT, déclarons avoir reçu ce jour par voie électronique de : 

FABIEN LERAY
COMMUNE DE CHAUMES EN RETZ Monsieur Le Maire 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

  --------------------------------------------------------- 

APPROBATION DE LA MODIFICATION
SIMPLIFIÉE N°1 DU PLU DE LA COMMUNE

DÉLÉGUÉE DE CHÉMÉRÉ

AVIS

Par arrêté en date du 10 mars 2022, M. le Maire de
Chaumes-en-Retz , a décidé d'engager une procédure de
modification simplifiée du Plan local d'Urbanisme (PLU) de
la commune déléguée de Chéméré.
Par délibération en date du 29 mars 2023, le conseil
municipal de Chaumes-en-Retz a validé le lancement de
la procédure.
Suite à la mise à disposition du public du projet de
modification, qui s'est déroulé du lundi 16 janvier 2023 au
vendredi 17 février 2023 et après en avoir délibéré lors de
la séance du 28 mars 2023, le conseil municipal a décidé
à l'unanimité, d'approuver le projet de modification
simplifiée n°1 du PLU de la commune déléguée de
Chéméré.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Cette annonce avis administratif a été reçue pour une demande de publication dans :
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Le 4 avril 2023 (date définie sous réserve) Ouest-France
(support papier) 
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Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 2/2
Edité le 31/03/2023 à 11:08:29

http://www.tcpdf.org

